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tlOÛP D'ŒÎL SIÎR LA POLITIQUE EXTERIEURE. 

Noiis riotis occupons beaucoup en France de jé-

suites et de petits-séminaires. N'est-il-pas k craindre 

nue la postérité, en balançant ces misérables que-

relles d'intérieur avec les graves événemens qui 

mûrissent une révolution européenne, ne nous com-

pare au* Grecs du Bas-Empire .'Non, car ces intérêts 

si mesquins dans leur objet apparent , tiennent 

néanmoins à notre constitution sociale. Entre les 

ordonnances qui ont si long-tems saisi l'attention 

du conseil des ministres, et l'opposition factieuse 

que ers ordonnances ont suscité', est toute la que-

relle de l'état et de l'église , querelle que la vieille 

HW> larchiea léguéi à la nouvelle, où elle s'est glissée 

iiar interprétation de l'art. 6 de la Charte , et qui 

est chez nous, sous une forme différente , ce qu'est 

pour les anglais la grande affaire de l'émansipation. 

Portons Toutefois nos regards au-delà de ce cei-

cil Depuis le décès de l'empereur Alexandre, une 

communauté d'intérêts avait uni notre cabinet des 

affaires étrangères ayee celui de la GraudeBre-

fafeaè. Cette union de vues et le besoin de poser 

des limites à l'intervention, devenue nécessaire, de 

la Russie dans la lutte de la Grèce enfantèrent 

îe t' â é du 6 juillet. En s'associant a I œuvre rte la 

Russie', la France et l'Angleterre acquéraient le 

droit d'en déterminer précisément 1 ob,et et d exiger 

«tue l'on s'arrêtât quand cet qbietaerait rempli. Mais 

Je génie qui avait inspiré cette convention manquait 

lorsqu'il fallait l'exécuter; Caiiumg eta:t mort. Des-

lors , l'ardeur de la Russie commença a contraster 

avec la froideur des deux autres puissances , les 

flottes ttwco'-égVptieunes communiquèrent librement 

d'Alexandrie àla Morée pour v porter des soldats 
ci en ramener des cargaisons d'esclaves. Le cri de 

Thumanité,daos l'ame des Rigny et des Codnngton , 

produisit la victoire de Navarin. Mais Londres dé-

fi ivotia ce trophée, Paris n'en accepta que la gloire , 

et des deux côtés l'on s'efforça d
3
 s'en justifier à 

Conslanlinople. » ." " ■ 
Aujourd'hui , ce qu'on voulait prévenir arrive 

malgré tous les efforts. La Russie a pour son propre 

compte . pour son seul compte, la guerre avec la 

Vorte. Malgré les prévisions officielles , ses armées 

ont marché ; elles ne se sont pas arrêtées sur le 

Danube. Le sultan n'a pas reculé ; son langage a 

ton;ours été aussi simple , aussi énergique. Ce que 

TOUS me demandez , a-t-il dit , est contraire aux 

lés constitutives de mon empire; je puis perdre la 

Grèce , je ne peux la céder. Et cependant, il fait 

en même tems toutes les concessions possibles à la 

politique et à la nécessité. 11 multiplie ses efforts 

pour rallier à sa cause les puissances rivales de la 

Russie ; pour cela, il oublie leurs injures , il veut 

tout lenr accorder, tout , excepté toutefois ce qu'il 

ne pourrait accorder sans saper les bases de son 

irône,et ce .que précisément les puissances auraient 

besoin d'obtenir pour avoir un motif de désarmer 

1 a Russie. 

An milieu de cette incertitude de vues et de cette 

faiblesse encore plus grande d'exécution, les con-

tractans du 6 juillet ont donné un gouvernement 

» la Grèce. La présidence de M. Capo-d'fs ria ré-

ciproquement acceptée et consentie, semblait être 

Ju lien de protection , nue pro nesse de secours. 

Cependant qu'est-il arrivé î L'envoi de troupes fran-

çaises et britanniques en Morée si long-tenis an-

noncé est toujours ajourné. Le gouvernement grec 

veut nser du droit de la guerre ; il fait partir une 

expédition pour Chio; il soutient celle de Candie, 

et les fnttes européennes protègent la domination 

turque dans ces îles. Peut s'en faut qu'on ne donne 

une compensation sanglante à l'affaire de Navarin .' 

Par la l'intention des gouvernemens anglais et 

iriuiçai» se révèle. S'il y a un état gr.ee , il aura des 

bornes s! étroites qu'il ne pourra peser dans la ba-

lance de l'Europe, et que la Turquie retrempée, on 

bien le souverain quel qu'il soit qui régnera sur le 

Bosphore sera maître de S'engloutir aussitôt que la 

volonté lui en viendra. Mais même dans cet espace 

si resserré, quelle prolècLion donne-t-on a la Grèce .' 

Ibrahim est toujours Ibrahim est un chef d'ar-

mée qu'il faut combattre ; on aime mienX négocier 

avec lui, et le sanguinaire , mais loyal Ibrahim, ne 

cesse de répondre : ne connais que les ordres 

du pacha. Aussitôt nos diplomates de se tourner 

vers Alexandrie , ou Méhémet se parant d'une fidé-

lité inattendue allègue tes devoirs envers la Porte 

sa suzeraine , divers la Porte -avec laquelle on a si 

long-tems et si infructueusement négocié. Pendant 

que nous ne nous lassons pas de tourner dans ce 

cercle vicieux, toute l'action de nos escadres se 

borne à une vaine menace de blocus qui n'empêche 

ni les dévastations, ni les massacres, et ne fait 

cesser aucune des horreurs de cette guerre. 

Ainsi nous n'osons pas être les alliés de la Porte, 

et nous ne voulons pas être les défenseurs de la 

Grèce; nous redoutons les conquêtes de la Russie, 

et nous laissons la Russie conquérir, nous Gant à de 

vagues paroles de modération, et prêts à célébrer 

par d'éclat ins bravos le répit que le ezar consen-

tira peut-être à donner à Coiistauiînople, content 

d'avoir montré à son armée les murs de cette ca-
pitale. 

Il y a quelque chose de si mesquin, dfe si nul 

dans une telle politique , que l'on ne peut s'empê-

cher de croire qu'elle est, de la part de l'Angleterre 

du moins, une transition à un système nouveau , 

transition qu'expliquerait assez la succession du mi-

ni si ère tory au ministère wigh. iVlais quant à la 

France où un changement de système ne pourrait 

avoir lieu qu'en ùh sens tout opposé, c'est-à-dire, 

en un sens franchement libéra!, comment expliquer 

notre marche incertaine, si ce n'est par la faiblesse 

étrange de notre cabinet habitué à n'aller jamais 

qu'obliquement, etdans les affaires du dedans c minie 

dans les affaires du dehors, a tenir toujours un pied 

: dans chaque parti î 

Il est un autre point 4e l'Europe sur lequel on 

voit se manifester le même repentir d'engapeinebs 

généreux de la part de l'Angleterre , la même hési-

tation de la part de la France; nous partons du 

Portugal. Jamais usurpation ne fut plus prévue que 

celle de don Miguel, jamais usurpation ne fut plus 

facile à prévenir , jamais usurpation no fut plus au-

. dacieusement consommée; On dirait que l'Europe a 

; amené là don Miguel tout exprès, et si elle !e frappe 

aujourd'hui de sa censure , ce n'est que l'impru-

dence de sa conduite qu'elle blâme. Don Miguel 

aurait pu saisir peu à peu le pouvoir absolu, abattre 

un h un les constitutionnels , méconnaître de fait 

l'autorité de don Pedro; il n'aurait fait que répon-

d'-e aux desseins de ceux qui l'ont envoyé. Aujour-

d'hui même, aux yeux de l'Europe, il est ton jours le 

régent. C'est à Lisbonne qu'est l'autorité légitime ; 

à Porto il n'y a que des révoltés, et il faut craindre 

d'entraver la justice îe don Miguel en ne respec-

tant pas le blocus de la seule ville où le souverain 

légitime a tu se lever des défenseurs! 

N'est-il pas à craindre que cette prétendue cir-

conspection! ne nous conduise qu'à nous trouver par-

tout dans une fausse position quand viendra l'instant 

de la crise LSi nous jetons les yeux aulourdenous , 

nous voyons que tout s'agite. Èn Orient, l'Autriche 

qui a défendu la légitimité du sultan tant qu'elle a 

pu , veut, dit-on , éleverun trône nouveau à la place 

de ce trône qui s'écroule de vétusté. En même tems 

elle menace de peser sur nos frontières, comme si 

nous revenions à l'époque où les populations ger-

maniques , pressées par des populations plus sep-

tentrionales encore, se refoulaient sur l'occident et 

sur le midi. Et au milieu de ces dangers on se de-

mande en Vain quelles s-otit nos alliances, quel rôlé 

nous choisissons, quel parti nous méditons d'em-

brasser ! 

' S, Exe, le ministre de l'intérieur a confirmé le 

choix dé M. Peyron, comme membre de la cham-

bre de commerce dé Lyon, en remplacement de 

M. Mottet de Gérando. 

— Huit individus ont été arrêtés comme prévenus 

du délit de rébellion commis au marché de Saint* 

Just envers un huissier qui était dans l'exercice dé 

ses fonctions. 

—*> tîne femme âgée de Cent un an et nu mois 

vient de mourir à Missery, canton de Poùil!y-en-

Auxoîs , arrondissement de Beanne. Elle- était bien 

portante et travaillait sans lunettes; elle avait la 

tête saine et une mémoire si prodigieuse qu'elle se 

rappelait tout ce qu'elle avait vu à toutes les épo-* 

ques de sa longue existence. 

— La société d'agriculture de Mâcon vient de 

former lé projet de composer une Statistique 

de son département. Celte entreprise, si elle est 

réalisée avec le succès que l'on est en droit d'at-

tendre des hommes éclairés qui s'en chargent, sa-

tisfera à un besoin qu'on ne saurait méconnaître,» 

Une statistique, en présentant la situation vraie du. 

pays ne peut que multiplier, pour les babitans, 

tés moyens d'amélioration de tout genre. C'est une. 

source féconde où chacun va puiser. Le cultivateur 

y trouve exposés les divers procédés d'agriculture 

usités dans chaque canton, compare, et peut em-

prunter à ses voisins leurs méthodes , si elles sont 

préférables aux siennes. L'industrie! n'obtiendrait 

ailleurs qu'imparfaitement, et par les plus pénibles 

recherches , les renseignemetis nombreux qui y 

sont réunis. Le cadre d'une statistique est immense j 

mais , avec de la persévérance , la société né sau-

rait manquer de le remplir. 

Ôu nous rit de Marseille, le 9 juillet. 

Les maladies désignées sous les noms dé variole 

et vari'pfoïd'e continuent toujours , mais elles tt*of> 

frent pas un caractère de nature a inquiéter la po* 

dmatipd. M. le préfet envoie chaque jour au minis-

tère ainsi qu'à ses collègues des départerriens envi-

ronnons '
t
 un bulletin sanitaire.. Il a écrit à S. Exc. 

le ministre de l'intérieur rélativenient 'à là longue 

absence de M. le marquis dè Montgràùd , notre 

maire ; cependant M. l'adjoint Rabâud , qni le rem-

place par intérim , ne laisse rien à rïesifer par sou 

zèle et son activité « pourtant il ne reçoit pàs de la! 

ville âo,ooo fr. 

Pour persuader à ses concitoyens que son voyage 

à Paris, où il séjourne depuis cinq mois , était dans 

leurs intérêts, M. le marquis a fait annoncer petf 

ses affidés qu'il avait obtenu du ministère la somme 

de 70,000 francs pour l'embellissement d'un arc de 

triomphe, Cet arc de triomphe coûte à la ville en-

viron 5oo,ooo fr. , et ne sera jamais un monument 
remarquable. 

On a reçu des nouvelles récentes des eaux de 

Navarin : le blocus des poits de la Morée où se trou-

vent les Egyptiens se /ait' sévèrement ; quinze petits 

bAtimeiis <iui y étaient destinés , avec des chargè-

mens de vivres, ont été capturés, L'amiral grec 

M.auhs a capturé trois bâlimens turcs dans les eaux: 
de Mythilène. 

Les ports d'Egypte sont également bloques. On 

a reçu à Toulon et dans cette ville des lettrés du 

5o mai d'Alexandrie , de Smyriic , qui ne contien-

nent rien d'intéressant; on sait seulement que la 

récoite des cotons jumelles se présente fort mal , 

qu'elle sera faible par le, manque des planteurs, la 

population mâle adulte étant toute levée pour le ser* 
vice militaire. 

Quoique les bâtimensde transport affrétés dans ce 

port soient maintenant à Cadix , il ne faudrait pas 



érrpposer que TcxpotTition pro]etée poor l'Archipel 

-n'aura pas lieu. D'après les nouvelles reçues de Gor-

leu,, de Napoli de Remanie, d'Egine,on doit croire 

•que la Morée et une parlie de i'Alîtiqiie seront occu-

pée* pendant quelques tetns pir des troupe errï-o-

f bennes , à moins d'une annulation complète du • 

traité du 6 juillet. 

Malgré le discours de S. Exe. le ministre des af-

faires étrangères, le blocus d'Alger, qui se fait aussi 

bien qu'il est possible, n'empé^he pas les felouques 

algériennes d'entrer et de sôStir. 
• fl H M B*B1 iBajl ?5 MB \JBr\ U T» ''■ 
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PARIS, 11 JUILLET 1828.
 c
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L'Académie des Sciences et le jardin du roi vien- !■ 

tuent de faire une grande perte ; M. Bos , proies- p'sl 

-seur de culture au Mnséusn d'histoire naturelle , est p*» 

tnort aujourd'hui. Ce savant distingué a succombé 1
a

'
] 

à une maladie .chronique., causée par l'excès du sait 

travail, il laisse dans la douleur de nombreux amis
 Illal 

«t une famille intéressante et sans fortune. 3 

— Le Bulletin des Lois, n° 2.5g , contient la loi aax 

sur la révision annuelle des listes électorales et du cru 

jnri ; celle <|ui accorde un crédit extraordinaire de
 sl

 < 

5oo,ooo f. pour les traite mens de réformes à paver °ro 

•aux officiers en non activité, et plusieurs relatives or€ 

à des impositions extraordinaires départementales bit 

«t communales. 

Le même bulletin donne aussi une ordonnance dn ce 

19 juin 180.8, qui rétablit La chaire de droit admi-

nistratif près la Faculté de droit à Paris. 

— MM. les notables commereans ont terminé hier 

les nominations pour la formations du tribunal de j 

commerce. eus 

Ont été nommés jages-suppéans : MM. Poulain de 1 

la Dreue , Lefort , Bouvatier , Petit Yve.iia , Jouet • Boi 

aîflfc.sainl9*ïr1 ' »u«b liiilh ittp ."oisàiutl an tta «of Ui *< 
—On lit aujourd'hui dans le Mémorial catholique, Pj

r
^ 

journal des hauts tîirecteurs de la congrégation , le 

passage qui suit, relativement aux ordonnances sur 

les jésuites et sur les petits séminaires ; 

« Les journaux ont annoncé que les évêques pré-

«ens à Paris se concertent sur les mesures néces-

saires dans des circonstances aussi graves : la 

France catholique les attend. Dans l'ancien régime , j • 

il eût été naturel de porter au pied du trône le té-
 ma 

mnignage d'une affliction profonde , tempérée par (£, 

J'attente d'un décret réparateur ; mais ce mot en ïot 

»e saurait donner aujourd'hui les mêmes espéran- cei 

ces. Qui ne sait qu'un roi constitutionnel n'agit que eu; 

par des ministres responsables qui dépendent des de 

chambres , dépendantes elles-mêmes de l'opinion
 aV; 

dans laquelle réside aujourd'hui, de fait, la puis-

eance souveraine' Aussi est-il à croire que les évê-

ques jugeront que le vrai moyen de créer une forte ' 

et salutaire opposition aux envahissemens du parti
 m

; 

•anti-catholique , qui traîne le pouvoir à sa suite , dé 

sera de s'adresser , non pas seulement à l'opinion , d'« 

mais à la foi de tant de millions de Français, cruel- ce 

leinent blessés dans leurs iutérêts les plus chers , fis 

et de réveiller , au nom de la religion persécutée , S1' 

tout ce qu'il v a de vigueur et d'énergie dans la
 uf 

conscience d'une nation. On l'a dit : IL FAUT *AR-

IKR AU PEUPLE DANS LES DÉMOCRATIES ! * " 

— M. Ë. David est arrivé il y a quelques jours à
 er 

Bordeaux. Il se rend au Mexique comme vice-consul
 n 

de France. Le commerce verra sans doute avec m 

plaisir que le gouvernement du roi augmente le nom- p; 

«re des agens appelés à protéger nos intérêts coin- S: 

merciaux dans le Nouveau-Monde. M. E. David est 4 

fils de M. Pierre David , ancien consul-général de
 tl 

France à Smyrne , dont la conduite fut si honorable P
( 

dans les troubles de 1821. • [ 

— Le bruit du licenciement des troupes suisses 

au service du rovaume des Pays-Bas se soutient. j 

— Le gouvernement anglais a reçu des nouvelles S 

du Canada , qui sont d'une nature alarmante. La C 

contestation qui s'était élevée entre le gouverneur ï 

lord Dalhousie et l'assemblée des états, à l'occasion s' 

du choix d'un président, paraît avoir en des consé-

quences très-graves. On sait d'ailleurs que le gou-
 d 

"vernemeut des Etats-Unis a dans le Canada un fort J 
parti qui demande \

n
 réunion des deux états. 

— M. 0 Canne! n'était point encore nommé jeudi, , 

mais il était sûr de la victoire ; à la fm du poil , sa 

majorité était de 1,008 voix. Tel a été le zèle déployé v 

par les prêtres catholiques dans cette élection que ■ 

l'un d'eux est allé jusqu'à menacer de l'enfer les 1 

personnes qui voteraient contre M. O'Comiel. ' 

— Nous continuons à recueillir ce qui circule sur 

les débats de la chambre haute. Elle a continué au-

jourd'hui la discussion de la loi de la presse qu'elle ' 

avait ouverte d'une manière si brillante. 

M. le comte de bougé aurait soutenu que les : 

jonrnaux, loin d'être de véritables organes de pu-

blicité , défiguraient presque toujours les faits et 

jusqu'aux discussions des chambres. Comme tons 

Ses adversaires de la loi , il aurait représenté notre 

époque comme avide des poisons que la presse pé-

riodique se charge, de répandre. Enfin , en répon-

dant aux mo'tifs de M. le garde-des-sceaux , il se 

ferait attaché à représenter la loi comme une con-

cession faite à un parti. 

Après lui , Ai. le comte Boissy-d'Anglas aurait 

combattu Te projet par des motifs et des principes j 

tout opposés, et l'aurait combattu comme contraire j 

à la -charte , et plaçant hors du droit commun la ; 

presse périodique. 

On rapporte qu'après ca noble orateur, M. le dua 

de Vatentiuois -aurait défendu la loi dans une opi-

nio«,qui -aurait ébé écoutée de la chambre aveu une 

attention inairqué-e. Le tems présent , la France et ! 

le projet de loi , également défendus par l'orateur, 1 

auraient été représentés dans son discours sous des 

couleurs aussi fidèles que consolantes. 

Enfin , MM. les comtes de Kergoriuy et de CPIS-

telhaiac auraient parlé le premier sur et le second 

contre la loi. 

Le premier, après avoir fait l'histoire de la lé-

gislation de la presse, se serait fort étendu sur les 

procès intentés devant les cours royales et l'issue 

qu'ils ont eue. Sa conclusion aurait été qu'il s'agis-

sait bien moins du texte même des lois en pareille 

matière que de la manière dont les lois s'exécutent. 

M. de Casteibajac , dit-on , s'est surtout attaché 

aux paroles de M. le garde-des-sceaux , où il aurait 

cru trouver l'aveu implicite de l'utilité de la censure 

si elle était perpétuelle. Une allusion aux dernières 

ordonnances sur les jésuites etles petits séminaires, 

ordonnances que l'orateur représentait comme ar-

bitraires , et. contraires à l'égalité des droits que la 

Charte garantit à tous les français , aurait terminé 

ce discours. 
 ; , U! 

CHAMBRE DES PAIRS. £ 

Bulletin de lu séance du 10 juillet, ^ 

La chambre s'est réunie à une heure pour continuer la dis-

cussion du projet de loi sur les journaux. q
; 

Les orateurs entendus aujourd'hui sont MM. le comte de p. 

! Boissy d'Anglas et le vicomte de Casteibajac , contre îç projet) j
 c

| 

îe comte de Rougé et le comte Fiorian de Kergoriay, *«r le
 s

', 

projet ; le duc de Valentinois , pour le projet.
 ra 

La discussion continuera demain. si 

 1 . . Y( 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. U] 

(Présidence de M. Royer-Collard.) ^ 

fin dé latèance du 10 juillet. pi 

M. Humbloi-Conté : Messieurs, en 1822 les canaux furent 11 

le sujet d'une longue et vive discussion dans cette enceinte ; P: 

mais malheureusement elle porta toute entière sur la question j q 

iinancière , et l'on discuta chaudement pendant plusieurs j q 

iours pour savoir si l'intérêt des emprunts était de quelques h 

s centimes trop élevé, t ue seule voix essaya d'amener la dis- > *< 

cussion sur le fond même de l'affaire, et de traiter la question | 

de savoir Si la convenance d'exécuter les canaux proposés ! q 

avait été examinée sous le rapport commercial et sous celui } o 

d'une utilité suiHsamment motivée. Ses efforts furent vains. j p 

Aujourd'hui la chose est faite, et je ne viens point réerimer; q 

mais j ai pensé que la chambre étant instruite parle rapport p 

au roi de M. le ministre de f intérieur, et par celui de la corn- p 

mission du budget, qu'elle aurait à voter des sommes consi-

dérables pour achever les canaux: j'ai pensé qu'il sérail utile q 

d'élever une courte discussion sur , utilité et la convenance de ! q 

certains canaux actuellement er. exécution. Je me bornerai à j g 

fixer voire attention sur ceux qui sont destinés à établir la £ 

. grande ligne de navigation du midi au nord de la France, et > c 

de l'est à l'ouest. t 
Ces canaux sont le canal latéral à la Loire, îe canal du Ni- i 

reniais et le canal de Bourgogne. Ils sont tous les' trois eu 
construction dans ce moment; ils furent tous les trois votés 1 

en 1S22. Tous les trois ont pour but d'établir une ligne de c 

navigation du midi au uord , c'est-à-dire de mettre en com- c 

munication la Saône avec la Seine, et d'ouvrir trois routes c 

parallèles pour transporter le9 marchandises du bassin de la j 

Saôué à Paris. Vous penserei qu'avant de se livrer à celte triple 1 

dépense l'on a dû examiner s il y avait nécessité d'ouvrir ainsi 1 

trois routes pour arriver à Un même but, et si uue seule ne T 

pourrait suftire. C'est ce que l'ou ne voulut pas faire en 1822, s 

et ce que vous consenlirci 'peut-être à faire aujourd'hui, car 1 

il en est. encore teins ,'ainsi que j espère vous le prouver. 
1 Tous les déparlemens du midi qui expédient par eau leurs 1 

denrées pour le nord, les -font remonter par le Rhône et la F' 

> Saône jusqu'à Ch'alo'nsi et de là elles passent parle canal du • 

1 Centre dans le bassin de la Loire , qu'elles descendent jusqu'à \ 

t Briare, oii elles remontent le canal de ce nom, qui les conduit 

, sur la Seine. 
Cette navigation a le double inconvénient d'être diùici'e et j 

j dispendieuse sur la Loire, et de ne pouvoir se faire sur ce fleuve 

I que dans un sens-, les bateaux ne peuvent remonter, d'où il 

; résulte qu'il faut ajouter au prix de transport la valeur totale du 

bateau; il s eu détruit ainsi plusieurs milliers chaque année qui 

5 n'ont fait qu'un seul voyage. 

a Pour remédier à cet inconvénient, l'on a imaginé de faire 

é un canal latéral à la Loire sur lequel les bateaux pourront 11a-

e viguer dans les deux sens, et établir ainsi ta communication 

s
 du nord avec le midi, tandis que nous n avomi jusquà ce mur 

que celle du midi avec le nord. 

r
 Cettu ligne de navigation ainsi perfectionnée, suffirait à tous 

les besoins du commerce dans l'état actuel des choses ; et même 

elle sullira ainsi à leur communication de l'est avec l'ouest et 
e par elle , Nantes et le Havre pourront expédier par eau leurs 

marchandises jusqu'à Strasbourg. Exécutez le canal latéral 

18 à la Loire , et cette navigation sera complète. 

hh bien , Messieurs , cela n'a pas sudi à nos faiseurs de 

;t projets; ils ont voulu que l'on ouvrit un canal de la Siône à 

I
S
 l'Yonne, et un autre de la Loire à l'Yonne , et la chambre de 

,
e
 1822 voulut avec eux cette triple déjiense, de telle sortequ'un 

bateau, quand il sera rendu à C'uàlons , aura à choisir entre 

'■ trois routes. lii-J'érentes pour se rendre à Paris , sans aucune rai-

sou de choisir l'une plutôt que l'autre. 
,e Mais, dira t-ou peut-être, la navigation par le canal latéral 
l" ne suffira pas à tous les besoins. L'on se tromperait. Jusqu à 

présent ce sont les transports qui ont manque à la navigation 

it par ta voiiracbj-eile, et n'iin la navigation'aux transports,sur-

tout en r.êmomjnt, que grâce aux soîns persévérans de l'ad-

ministration de M. le directeur-général , de grandes aiuéli^. 

rations ont été apportées à la navigation du canal. 

Ainsi donc , Messieurs , d'après cet reposé , vous voyez 

que la navigation di mîdi au nord,et .du uord au midi sVra 

ar-su-ée par le canal latér il à la Lji'r* : elle sera même expo-

sée à be uicôup moins d entraves dé délais par cette voie, que 

par les deux autres.'Il r.f'e à savoif Ji lorsqu'il est avoué que 

■les fonds votés sont in• i*i,ans, ,1 y-a intérêt pour l'état à s'abs-

tenir d'achever , quant à présent , les canaux de Bourgogne 

et du Nivernais , et s'il y a quelques moyens de déterminer 

les compagnies à se prêter à un arrangement et à consentir i 
celte résolution. "■' A '^j" CBTT^Ï|k'jr 

L'intérêt de 1 état n'est pas douteux; le'mr.rpf- de fond» 

entraîne nécessairement nue suspension, et celle que je pro-

pose aurait pour résultat de reporter tous les fonds disponi-

bles sur le seul canal latéral, vraiment nécessaire." 

Quaud aux obstacles qiie les compagnies pourraient appor-

ter a l'exécution de cette proposition , je répondrai, r qus 

leur payant la prima de 1J2 pourojo, le gouvernement est 

endroit d'ajourner l'achèvement des canaux autant qu'il t» 

jugera convenable ; en second lieu , j'ajouterai que ces obs-

tacles ne me paraissent pas impossibles'^ lever. Leur intérêt 

viendra au secours du gouvernement, et je pense qu il n» ■ 

sera pas difficile de leur taire comprendre qu'il y a tout à ga-

gner pour elles à adopter un plan nouveau , et au contrair» 

tout à perdre si l'on suit le système actuel. 

11 me suffira d'entrer dans l'appréciation des revenus pré-

sumés de ces canaux pour vous convaincre de la vérité de , 

cette assertion, et j'ai réuni les élémens nécessaires pour ap-

procher de la vérité de très-près. 

Ici l'orateur, après avoir établi par des calculs que le pro-

duit des chargement faits sur les rives du canal de Bourgogne 

ne suffirait pas à son entretien , et par conséquent oe 

donnerait aucun dividende aux actionnaires , continue en ces 
! termes : 

Sur quai la compagnie fondera-t-e!lc donc le dlvidend» 

qu'elle espère? Sans doute elle compte sur les droits qu'ell* 

percevra sur les chargemens qui lui viendront par les embrau-

j cbemens de son canal et surtout de la Saône. Ici , Messieurs, 

s'élève la question principale , et sur laquelle je fonde l'espé-

rance' d une réunion des deux compagnies. Il s agit de savoir 

si les transports arrivant par la Saône continueront leur cours» 

vers le canal du Centre ou par le canal de Bourgogne , qui 

tous les deux-ont leur embouchure dans celte rivière, à quel-

ques lieues l'une de l'autre. Dans la solution de cette 'question 

réside toute la difficulté. F.t c'est ici que dans l'incertitude it 

peut y avoir lieu, à réunir les deux compagnies ; car en s» ■ 

réunissant, ce revenu de 5 à 600,000 fr. ne leur échappera. [ 

pas, tandis que si les deux canaux s'exécutent il peut arriver 

j que l'une l'obtienne tout entier à l'exclusion de 1 autre', ou, 

! que s'il se div: «; entre elles deux, il soit absorbé en entier par 

1 j les frais d'entretien à la charge de ce revenu, qui dans ce cas 

. ! seraient doublés. 

1 i Ainsi vous le voyez , Messieurs , il y a tout lieu de croira 

1 ! «pie le» deux compagnies sauront apprécier l'intérêt qu elles» 

i ] ont à se réunir et à faciliter' au gouvernement l'exécution du 

| plan qui lui paraîtra le plus convenable et le plus économi-

; ; que , dans la pénurie de fonds où il va se trouver ; il s'agifc 

t pour l'une de tout avoir sans rien laisser à l'autre , et plus 

- probablement encore de se-'ruiner toutes deux. 

Quant au canal du Nivernais , comme il est compris, ainsi 

3 que le canal latéral , dans la concession de la cempagnie des 

3 ! quatre canaux , il ne saurait être un obstacle à un arrange-

i ] gement, et il serait si facile de prouver que s'il s'achève , 

1 j la compagnie aura à sa charge l'entretien de ce canal , sans 

t j obtenir pour cela aucun revenu de plus , qu'il n'y a pas à dou-

ter qu'elle se prêtera à toute proposition convenable à ce» 

égard, 

1 L'on me reprochera peut-être que dans tout ce discours j» 

5 n'ai pas tenu compte du revenu que produiront les bateaux. 

2 qui feront retour du nord au midi, et qui, partis du bassin 

- de la Seine , se rendront dans le bassin du Rbéâne, Je répoa-

s ! drai à ceux qui m'adresseront ce reproche , qu'une étude ap-

a profondie de ce sujet leur apprendra que les transports du 

e ' nord au midi sont infiniment moindres que ceux du midi au 

i j nord. Qu'en outre , parmi les marchandises qui doivent me 

e viguer sur les canaux dont il est question, ce sont les vin» 

, seulement qui paient des droits su'!ispn3 pour donner un boa 

r revenu ; et les vins vont toujours du midi au nord. 

D'après cet exposé , j'espère que la chambre et MM. le» 

•s ministres reconnaîtront qu'il y a lieu à uu'examen approfondi 

a des questions que j'ai traitées trop ■succinctement saus dont», 
a ■ pour les éclaircir. 

à ; En conséquence, je pense qu'il y aurait lieu , ainsi quo 

it vous l'a proposé votre commission du budget, et hier M. da 

Beauuioat, à nommer uue commission d'enquête à ce sujet. 

»t Cette commission aurau à examiner 1" s'il e-l de l'intérêt du 

re pays que tes trois ligues de navigation parallèles du midi au 

il nord, par Ir. canal latéral à la Loire , celui du Nivernais et ce-

;
ii lui de Bourgogne , soient achevés quant à présent. 

Ù 2" S'il ne suffirait pas d'achever le canal de Bourgogne a» 

nord, jusqu'à Montbart, et au midi jusqu'au pont de Passj-

re 3" S il y a lieu de suspendit" le canal du Nivernais juseja» 

a- nouvel ordre, ou à l'achever partiellement, 

m 4" s'il ne serait pas convenable d'employer dès à présent 

îr tous les fonds qui restent à disposer sur les emprunts de» 

deux compagnies à l'achèvement du canal latéral, de manière 

IS
 à avoir le plus tôt possible et aux moindres frais la plus profita-

)e
 ble des trois lignes de navigation. 

et
 5" Cette commission attrait aussi à examiner quels moyen' 

vs
 il y aurait de concilier les deux compagnies entre elles, 

al proposer les arrangeraens nécessaires. 

Eu outre, la commission , dans l'intention de donner ^ '* 

J
e
 navigation sur cette ligne toute la perfection, et surtout ,1* 

célérité dont elle manque, aurait à s'occuper de déterimn'-'
r sl 

de ne conviendrait pas de de pourvoir à l'amélioration de MÎT 
m vigation sur la Saône, qui est tellement imparfaite et

 nl
f^

[
' 

re
 gée , qu'à 1 instant où je parle, les bateaux à vapeur ne-, £ 

,i- vent plus la parcourir , attendu qu'il n'y a pas plus d
e 1 

pouces d'eau. 

•al Apres les discours de MM. Bccqney, d'Haussés, Sagho «t <• 

là viartignac (voyez le Précurseur d'hier) , la discussion g""/-' . 

on sur le budget dn ministère de l'intérieur est Icruiée , et 

il-- iici'bis en prêtent* le résumé. 



T
3
 ropirrusslon à proposé plusîcflr$ réductions et des au»-

m-X
(
\msXir^on centrale, îfi*,ooo fr. ca 

S 't le traitement du directeur-général qui est de 5o,ooo fr., ne 

1 million propose une réduction de 10,000 fr. in 

' VI Euseb»S«l^rte demande une réduction de 20,000 fr. 11 1; 
oe.e Ion pourrait, sans îmii e au service , supprimer en- de 

'• 11 „.'ni les'directipus générales créées sous le consulat et sous tierciueniil ■* , ; . , 
l'-uiniic- Napoléon , ss. trompant < n ce point comme eu beau- eu 

.'110 d'antres . croyait que le, hue ajoutait à la dignité d'un pi 

^',,'jrc. Opcndai-t l'étendue croissante du territoire servait de le 

nftéïle à ces grands emplois. Depuis que la France est îvsser- fa 

[■ée dans ses anciennes limites , les directions générales sont ai 

tout à fait inutiles. 
f,a direction générale des ponts-et-chaussées tire, si Ion di 

•vent, son origine de l'intendance générale d«s pouts-et-chaus- bl 

secs: mais cette intendance, qui ne ressortissad pas, avant la 

révoluiion, du ministère de l'intérieur, était fort modeste. 01 
Comment se fait-il que le corps des ingénieurs, qui est excel- d< 

lent, marchant, vers un but si important , 11 ail pas pu lattcin- rc 

ùre depuis tant données ? rt 

M. Mestodier: farce qu'on n'a pas donné de fonds snffisans. so 

M. le président : N'interrompez pas, Messieurs, ce n'est pas p; 

ici l'usage de parler deux à la lois.
 t

 d< 
M. Ëusébe Salverte ■ On parle beaucoup d'économies. Com-

mencez donc par adopter celle que je propose , et j'y verrai lii 

ainsi que mes eomraettans , un acheminement à la suppression p
( 

ratière de la direction. 
M. de I.amendé cite.des passages des discours de Chapellîer fa 

et de Mirabeau à l'assemblée constituante pour défendre 1 utilité pi 

in corps des ponls-et-chaussérs ; ces raisonncmcns qui étaient et 

bous alors, dit l'orateur, sont encore bons aujourdhui que 

l'on reproduit les mêmes objections. qi 

M. Mercier : J'aurai peu de choses à ajouter à ce que vous ce 

a dit notre honorable collègue M. Salverte. Mais ayant déjà si, 

émis devant la chambre le vœu que les traitemens des direc-

teurs-généraux fussent réduits à 5o,ooo fr. , quelque désavan- Ei 

iage qu'il y ait pour moi de me trouver en discordance avec m 

votre commission sur ce point , je crois devoir reproduire ma [\ 

demande, et je prie fa chambre de me permettre des observa- pl 

lions très-courtes. (Cariez ! parlez ! à gauche.) lii 

La direction générale des ponts-et-chaussées se présentant la tr 

prend ère dans le budget, il est simple que ce soit sur elle que oi 

doive commencer à s'exercer la réduction que vous serez dans qi 

le cas de faire sur les traitemens des directeurs-généraux. De 

toutes les réductions que fera la chambre, il n'en est pas sur je 

lesquelles elle puisse moins craindre de marcher au hasard, pi 

que celle de ■ 20.000 fr. que je propose. Je me fonde sur ce cl 

qu êtaient les traitemens de MM. les directeurs-généraux sous 

le dernier gouvernement, et c'est à ce taux que je crois con-
 sa 

venabte de lés ramener. ni 

Or, les directeurs-généraux ne jouissaient que d'un traite- <), 

ment de 3o.ooo fr. ; comment se fait-il qu'ils se soient succes-

sivement élevés jusqu'à ôo,ooo fr. ? Pourrait-on traiter d exa- j
e 

gérée une proposition qui aurait pour but de les rétribuer 

connue ils l étaient avant la restauration? Qu'on cesse donc do L 

nous rappeler la nécessité de la représentation, pour maintenir 

dts traitemens trop élevés, et lorsqu'à une époque où la France 

possédait 101 départemens, et s étendait depuis Borne jusqu'à J
0 

Hambourg , ces mêmes traitemens ne s'élevaient pas au-delà
 e) 

de 5o,ooo fr. le 

M. de Berbis soutient l'avis de la commission , qui a réduit 

les traitemens des directeurs-généraux dans la même propor- n 

tion que ceux des ministres, en leur retranchant un cinquième, ci 

La réduction de 20,000 fr. est mise aux voix et rejetée-, qua- si 

tré-vingt membres environ du côté gauche se lèvent pour. 

La réduction de 10,000 fr. est adoptée à l'unanimité M. le 

Eyrieys de Mayrinhac se lève pour l'adoption. r< 

Le chapitre I", ainsi réduit à 202,000 fr. , est provisoire- p 

ment adopté. ■ . 

Le chapitre II, applicable aux routes royales et aux ponts , c 

porte une somme de 1^,000,000 fr. pour entretien, et répara- p 

tiptf*. n 

M. de Formont a la parole pour motiver une réduction de h 

4 millions. (Mouvement de surprise). L orateur fait le tableau g 

de l'état de dépérissement de nos routes , et il estime que 80 h 

millions au moins seraient nécessaires pour les réparer et les 

entretenir. Ce débat parait exciter à un haut point la curiosité f 

de tonte la chambre. M. de Formont explique son projet , en „ 

disant que les 4 millions de réduction qui! propose pourraient | 

servir à payer les intérêts d'un emprunt de So millions appli- , 

-cable à la réparation des routes. Cette idée , ajoute l'o-
 c 

râleur, a , j'en conviens , quelque chose de L'orateur j. 

hésite [Plusieurs voix à gauche : De singulier, u'est-ce pas.
 s 

On rit.) j 

M, de Formont ajoute quelques mots de développement , 

«pi il termine ainsi : La chambre me fait observer que j eu ai 
dit assez

 ;
 j

e my
 arrête. : 

La réduction de 4 millions, proposée par M. de Formont , [ 
*> est pas appuyée. J 

M. Charles Dupin a la parole. Les marques d impatience du 

cote droit couvrent long-tems la voix de l'orateur , qui, après
 t 

avoir quitté la tribune, cède aux invitations du côté gain-lie , . 

et y réparait en même tems que M. Donatien de besmaisons. j 
l'Jii rit.) Ce dernier retourne à son banc, et M. Charles Dupin 1 
parle ainsi : J 

Le gouvernement ne croit pas pouvoir donner plus de ' I 

17^00,000 lr. pour l'entretien des routes et des canaux, tl | ( 

avoue que cette somme est insulnsanle pour empêcher la dé-

térioration progressive des roules. On calcule qu'il faudrait ! 

«es- -présent 80 millions pour mettre les routes en parlaite 1 
stabilité. 1 

M. le ministre trouve qu'on ne peut pas s'arrêter à l'idée ' 

tenir W
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 routes dans un parfait état d'entretien. 

pourquoi donc, Messieurs, cette idée nous révolte-t-elle"» 

•oyez quelle est votre inconséquence! Nous avons des 

» v font" £
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«* '"«sports qui 

»y font. Noos avons des rmères . et nous percevons des péa-

ges sur ces voies de communication qui nous sont donnée 

par la nature , et que n usent pas les bateaux, tandis que les 

routes sont constamment usées par les voitures qui les par-
courent. . 

Mais du moins opérons-nous cet entretien suivant le sys- J 

Vous ateî 4°° ingénieurs des ponls-et-eliaussécs ; Joo Su 
plus suffisent à faire des travaux neufs , difficiles et déli-

cats , pour 4o millions par an : je les trouve encore trop ! 

nombreux. Mais ce qui me frappe bien plus, les 5oo autres 

ingénieurs n'ont à surveiller qu'à l'entretien , coûtant 

17,600,000 fr. pour les routes, et peut-être un milion et 

demi pour l'entretien des ponts et d'autres travaux d'arts. 

Entretenir des routes est l'affaire d'un cantonnier, surveillé 

de dislance en distance par un homme qui sache distinguer 

purement et simplement si la route est rendue solide, et si 

les voituriers ne versent pas trop souvent, Que des inspecteurs 

faisant mille lieues par trimestre les inspectent quatre fois pal-

an : voilà tout ce ce qu'il faut pour un tel service 

L'orateur cite l'exemple de l'Angleterre pour montrer qu'une 

direction générale des ponts-et-chaussées n'est pas indispensa-

ble pour avoir de bonnes routes. 

Après la réunion politique de l'Angleterre et de l'Irlande, 

on sentit la nécessité de rendre aussi parfaite , aussi commo-

de, aussi viable que possible la communication des deux 

royaumes. On couda la réparation et le redressement de la 

route qui traverse toute i Angleterre et le pays de Galles , aux 

soins d'un seul ingénieur, M. Belfort. Le travail fut fait et 

parfait avec uue admirable rapidité , et cette route est uu mo-

dèle. 

Essayes de faire un travail analogue de Paris à Montpel-

lier , votre route va traverser douze département ou cinq ins-

pections divisionnaires. 

Voilà tout d'un coup 12 ingénieurs en chef employant à 

faire la chose de 19 à a4 ingénieurs ordinaires; voilà douze 

projets partiels et les rapports des inspecteurs divisionnaires , 

et le long examen et le prononcé du conseil généra!. 

Trouvez-vous, comme le pensait l'assemblé* constituante, 

que vous aurez plus aisément de l'ensemble avec uue telle 

complication qu'avec le système simple et faoiic de nos voi-
sins d'Angleterre? ( Vive sensadou. ) 

Des Anglais ont demandé notre organisation : mais qui? 

Èdgeworth? il sollicitait uue place d'inspecteur ; Mac-AdamV 

mus Mac-Adam à lui seul, en peu il années, a trouvé de 

l'emploi pour réparer parfaitement, d'après son système, 

plus de 2,000 lieues de route, et nous avons à pciue taitdeux 

lieues d'après ce système ; et si le pauvre .Mac-Adam s'était 

trouvé conducteur des ponîs-et-ehaussées , jamais it n'aurait 

obtenu l'exécution supérieure des travaux d'après le système 

que lui doit sa patrie. 

Messieurs, je n'attaque que le système; je rends pleine 

justice aux talons supérieurs , au caractère des ingénieurs des 

ponts-et-ciiaiissées. et cet éloge peut être cru dans ma bou-

che, puisque je suis étranger à ce corps. 

M. Donatien de S.smaisjns exprime le regret de l'impuis-

sance où M. Charles Dupin a été de faire connaître son opi-

nion dans une matière où il est particulièrement versé, et 

déclare qu'il 11e veut p is s'exposer au même inconvénient. 

Voix à gauche : t ariez ! parlez! la chambre vous écou-

tera. 

L'orateur répète ce qu'il vient de dire et quitte la tribune. 

Le côté droit est toujours tort bruyant. 

M. Méciiin déplore le spectacle affligeant que présente celte 

discussion, et réclame quelques instans de silence ; it déve-

loppe divers aperçus, notamment en faveur du droit de péage, 

et termine en demandant la suppression des 120,000 fr. al-

loués pour le pout de l'oîssy. 

M. le. général Uigoaet exprimele vœu que les troupes Soient, 

moyennant une juste indemnité, .employées aux travaux de 

construction des routes et des canaux. fMouvement dans l'as-

semblée. — Marques d'adhésion à gauche. ) 

M. dsBriqueville reproduit, en faveur de s*n département, 

les plaintes que M. de Brigode a fait euteudre hier sur l'abus 

résultant des ebstaeles que le comité'du génie militaire op-

pose à un grand nombre de constructions utiles. 

M. Salvandy , commissaire du roi, répond que l'action du 

comité du génie n'a rien d arbitraire, et qu'elle a été réglée 

par divers décrets impériaux ; or, il faut reconnaître que gé-

néralement |e régima impérial n'a point-, sacrifié l'utilité pu-

blique à t autorité militaire. ( Sourdes rumeurs à droite. ) Les 

garanties des intérêts locaux ont encore été augmentées depuis 

la restauration. 

M. Labbcy de Pompién* prévoit que la< dépense faite et à 

faire pour les canaux excédera de beaucoup les prévisions du 

ministère, à considérer la lenteur des travaux. 

Le canal de Monsieur , qui devait être terminé le 1" juillet 

1827 » h' sera à peine dans quatre ans. La dépense à faire en-

core est de 45 millions , intérêts compris ; ajoutant les inté-

rêts du premier capital de dix millions à (i, 7 et 8 pour cent, 

suivant tes conditions , on trouve que l'excès de la dépense 

réelle sur la dépense prévue ne sera pas au-dessous de dix 

millions. 

L e canal du duc d'Angoulême, qui devait être terminé au 1" 
janvier dernier , et ne le sera pas avant trois ans, exige encore 

environ six millions, intérêts à six et sept et demi pour cent 
eo m pris. 

Le canal des Ardennes devait, ainsi que le précédent, être 

terminé le 1" janvier 1828; il exigera encore, intérêt à (j et 

7 pour cent compris, 8 millions 000 mille fr. La navigation 

dcl'tslc, entre Libourue et Férigueux, devait être terminée 

le icr octobre 1820; elle ne le sera pas avant quatre ans. Le 

trésor a déjà fourni 2 millions ôoo mille fr. pour insuffisance de 

fonds, et l'intérêt du capital improductif portera l'e;cès de la 
1 dépeuse à 3 millions. 

Le canal de bourgogne, qui devait être fini en 1802 , ne 

le sera par avant 1806, et exigera 20 millions de plus que 

1 estimation', à cause du canal souterrain imprévu dans le 
projet. 

Les canaux de Bretagne, qui nepeuveat être terminés avant 
1840 ; celui d'Arles à Bouc, qui devait l'être le 1" janvier pro-

chain et ne le sera qu'en 1809; ceux du Nivernais. du duc 

de Berri, et celui latéral à la Loire, qui seront à peine ache-

vés en îbôô et i838, exigeront en supplément plus de 96 
millions. 

Ainsi l'augmentation totale des dépenses pour la confection 
des canaux s élèvera à plus de 1 ,'| 3 millions. 

Au lieu de vous presser d'agir sans nécessité, commencez 
par les projets des canaux utiles , assurez-vous de (a dépense 

et des produit, et après avoir réuni tous les renseignemrtis de-
- i sirables , appelez pour l'exécution les capitalistes et les com-

! pagaies. La France applaudira au développement régulier,-à' 

la réalisation d'un* idée juste, fut lieu d'avoir à déplc-fér 

veuglement qui vous porte à l'entraîner dans les opérations le» 

plus désastreuses. 

L'orateur pense qu'il conviendrait de vendre les canaux les 
moins avancés, en se bornant à finir dans le mode chlivpris e^ 

avec la plus grande activité , ceux qui peuvent l'être en quel-

ques années. , , 
De cette manière, le produit des uns servirait à terminer lé* 

autres, et le budget se trouverait immédiatement délivré «U 
charges déjà très-pesantes, et qui dans quelques années devieu-

draieutiu!olé;'ab!es. . 

Les canaux qu'il conseille de vendre de suite seraient ceux 

de Bourgogne , de Bretagne, d'Arles à Boue, du Nivernais, 

de Berri ,' le lattéral à la Loire et la navigation de la rivière 

d'isle de Liboume à Péiig'iièUs; et ceiix qu'on achèverait 

directement seraient les canaux de Monsieur, du duc dAU-

gouléme , des Ardennes et les navigations de l'Oise et da 

Tarn. 
M. Becffày donne quelques explications, . 

M. le président déclare que la séauce est levée. { hacta» 

m dions. ) 

A droite 1 Continuez, continuez. , ' * 
M. le président : Comment voulez»Vous que ]e continue P 

Quand je lirais encore quinze ou seize paragraphes, vous 

seriez arrêtés à la première proposition , car vous nètes 

pas en nombre poué délibérei1. ( Marques d'impatience 

droite.) , 
Le côté gauche se retire, et les membres du côté droit finis» 

lient par suivre son exemple. 

( CORRESPOND YNCE PARTICULIÈRE DIT PJIÊCVRSEUR.) 

Résumé de in séance du 11 juillet. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion du budget (!«*• 

uistè're de l'intérieur ). 

M. de Martignac est seul au banc des ministres, 

M. de Panuat demande qu'il soit accordé sur le fonds cor»» 

mun une allocation spéciale pour achever les travaux du port 

de Cherboug. 

M. PMailU rappelle qu'on avait entrepris en 1782 de fair* 

de cette place un port militaire. L'orateur exprime le vœu da 

voir reprendre ces travaux dont il fait sentir l'utilité , et il dé-

sire qu on y applique le produit d'économies sur d autres par-

ties du service public, 

La commission à proposé une réduction de 28,000 f. sur le* 

traitemens des inspecteurs divisionnaires accidentellement i 
Paris. 

Ce retranchement, combattu par M. Becqucy , est adopté. 

Corps royal des Mines, 384,5oo f. Adopté. 

Lignes télégraphiques, 700,000 f. Adopté, 

Participation aux travaux, 420,000 f. 

M. d,', [jaborde examine le système des travaux publics, et 

signale plusieurs entreprises dans lesquelles le but principal 

pourrait être d'agioter sur les terrains. Il appelle l'attention 

du gouvernement sur ces spéculations qui peuvent discréditer? 

des entreprises réellement utiles. 

M. Jacques L?fàov.rè se plaint de la non exécution de la loi 

du »'5 mars 1S16 ; un article de cette loi portait que les mi-

nistres présenteraient cliâqii'e année un rapport spécial sur la 

situation des travaux et sur les dépenses faites ou à fa ire. 

Après quelques explications de M. Becqùey sur la situation 

des travaux du canal de Bourgogne, le budget des ponts et 

chaussées montant à 42,400,000 , est adopté. 

Travaux ordinaires de la capitale , 54o,ooo f. 

La commission propose une réduction de 5o,ooo f. 

M. Héricart de Thury , commissaire du gouvernement : Sî 

la commission nous eut demandé des renseignenlens, nous 

aurions pu lui prouver que si les travaux étaient en retard , 

cela provient du manque de fonds et de l'insuffisance de l'al-

location. La réduction de 5o,ooo , demandée par la commis-

sion , serait en véritable opposition avec les intérêts du trésor 

et des travaux commencés. 

Après avoir entendu Mil. de Chabrol, Pelet de la Lozère i 
Laiué de Viilovesque et de Berois , la réduction est adoptés, 

NOUVELLES ETRANGERES» 

PORTUGAL. | 

Lisbonne, 28 juin, 

( Correspondance particulière du Précurseur. ") 

Quoique tout fût décidé d'avance, et qn'uneséannô 

lut plus que suffisante pour terminer, les membres deS 

cortès , pour se donner sans doute l'air d'agir avec 

réflexion , se sont réunis trois jours de suite ; et 

trois jours anssi il y a eu demi illumination. Jamais 

on n'a montré moins de témoignage d'allégresse : l« 

crainte de s'attirer des perséentions a bien déter-

miné quelques personnes à cette marque de joie ; 

mais la joie était tonte, dans les lampions. Dès neuf? 

heures du soir, persoi oe ne paraissait dans les 

rues, pas même les hurleurs qui ont disparu de-> 
puis quelques jours. 

La séance de clôture des cortès est annoncée 

pour lundi 3o; probablement ce jour-là la cérémo-

nie de l'acclamation aura lieu. Déjà depuis quatre 

jours on sait qua tous les ambassadeurs et minis-

tres étrangers ont l'ait leurs dispositions de départ. 

Il paraît cependant certain , quoiqu'on ait d'abord 

dit le contraire , que les généraux Saldanha , Viila-

flor , Striobs , etc. , sont arrivés à Porto par le ba-
teau à vapeur le Uu - 'd'Vorck, ainsi que le marquis 
de Pnlmela qui a, dit-on , effectué en Angleterre, 
au nom de don Pedro, an emprunt d'environ 5 mil-
lions de francs eu espèces qu'il a apportées avec 

lui. 
Une défection a en lien parmi les nobles qns 

avHient signé eu faveur de don Miguel. Cette pre-

mière dômarclie leur avait d'abord été arraciiée par» 



surprise .et par menaces ; îriafs la réflexion lear a j
 s

"
! 

1 appelé le serment prêté à don Pedro ; et ne pon- 1 £ 

vaut sans danger se refuser à la conséquence de
 lne

, 

leurs première démarche, ils ont pris le parti de son 

s'éloigner du Portugal. De ce nouille sont le mar- sali 

qui s de Ponte de Liîua , les comtes de Sabugal , de ™" 

i'urutv, |
e
 baron de Quintella , don Vuis de Va»-

 Knl 

-t'-oucellos, et quelques autres dont je n'ai pu savoir d.-

lès noms. j
 <1<;i 

Par ordre de l'intendant de la police, il n'y a pas
 Ic

 ] 

eu spectacle hier au théâtre St-Char!es. Un coin-

inencement de rixe avait eu lieu le 25 entre des oéj 

c»;Ticicrs de la marine anglaise et dus volontaires
 el 

portugais qui avaient voulu obliger les premiers à
 h

J 

M tenir debout lorsqu'ils vociféraient leurs cris
 (M

.' 

d'habitude, ce à quoi les anglais s'étaient refusés, tri 

Une antre petite aventure avait eu lien sur le Tage ■ 

dans la même journée du 2.3, relativement à un M 

lieutenant-colonel portugais, nommé Peixoto, qui 

-se trouvait sur le bateau à vapeur le Duc cTYorck la 

uliant à Cadix. Cet officier était soupçonné de ve-
 a<J 

jiir de Porto et d'aller çn mission à Gibraltar. On 

décida de l'arrêter, et on envoya plusieurs cha-

loupes pleines de soldats de la police pour l'enlever 

du bateau à vapeur. Le capitaine 1 ési.da long-tems 

à cette violation , et demanda du secours à une W 

frégate anglaise qui envoya trois chaloupes armées 

q-ui donnèrent lâchasse aux soldats de police et se „, 

firent vendre l'officier Peixoto dont ils s'étaient cm- fï 

parés. Il fut remis sur le bateau à vapeur, et il a 

■continué sa route. 
La Gazette annonce aujourd'hui une victoire rem-

 e 

portée parles troupes de don Miguel du côté deCoïm-

bre, sans doute ponrencouragerles dous volontaires.
 ci 

Si les constitutionnels ont rétrogradé derrière le ,. 

Mond'ego, c'est sans doute pour y attirer les ini-

guélistes auxquels il serait plus facile de couper la f 

retraite par une simple contremarche. 

J'apprends dans ce moment qu'il y a une dissi-
 i 

dem e d'opinion dans les états généraux. Le clergé, y 

qui veut en tout suivre l'espèce de constitution des 

portés de Lamego, n'entend pas que don Miguel 

s/>!t roi absolu, mais seulement roi sous les nié- | 

«us conditions que ses prédécesseurs. 

TURQUIE. 

Constant inople , 10 juin. 

La Porte a répondu le 4 à la déclaration de guerre 

de la Russie par un manifeste où elle a cherché à 

repousser tous les griefs allégués par cette puis-

sance. Elle n'y traile pas la question grecque d'une 

manière spéciale, mais la présente de telle façon, 

qu'on n'y peut méconnaître l'intention de la Porte 

de ne souffrir aucune intervention étrangère dans 

ses affaires intérieures. On ne pouvait en consé-

quence .s'attendre à voir étendre beaucoup les con-

cussions déjà faites sous ce rapport, à moins que 

la Turquie ne se crût obligée à un langage autre 

vis-à-vis des autres puissances, qu'à l'égard de la 

Russie. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Pu contrat reçu M'Pintiircl, notaire à S.'e Foy-lrs- Lyon , le deux 

jaiVlot mit huit cent vingt-huit, enregistre le mérou - jour ^ont-ex-

trait a été déposé au gri lle lia tribunal de «ommerce de Lyon le 

douze du même mois de juillet, il appert que le sr Jean-Baptiste 

Laurenssoû et le sieur Maricn L^eythaitc , lustreurs en pelleteries, 

demeurant a Lyon, rue de la Quarantaine, ont dissout, a partir 

du même jour deux juillet, la société qu'ils avai ni formée pour 

lustrer les pelleteries à Lyon , sous la raison sociale Laurensson 

«t Lecylhaire, pour oeuf aire qui avaient commencé le quatre 

janvier mil huit cent vingt huit, par cont ât reçu M
e
 Détour -

nouX , notaire à Croey, département de la Creuse, le quatre jan-

vier mil huit cent vingt-huit, enregistré le lendemain , et que le 

<T*rt sîeur Lecythaiie a formé une nouvelle société , par cantnina-

tton.de la première et pour te même commerce, avec les sieurs 

Jean Cerroux,,ouvrier maçon et charpentier, domicilié à Bas-

ville , dcpartementde la Creuse , mais travaillant depuis plusieurs 

années à Yenissieu , département de l'Isère , et Jacques Miehe-

Irtn , ouvrier lustreur eu pelleteries, d'-meurant à! Lyon, rue de 

lï.Q iai antaine, sous la raison sociale Lécytbaircei Camp'. Le'sïége 

du oommerçe se*a toujours à Lvon. Celte société a élé formée 

aussi pour neuf ans qui, par effet rétroactif, ont commencé à 

partir du même jour quatie janvier mil huit cent vingt-huit, n'é-

tant que la continuation de la première. lesdils sieurs IVrroux et 

Michelin ayant été substitués p
a

. »j
e

„
r
 LaUréns*on eu son 

lieu.Rt place ot en tous ses dr„ii.
s e

, sciions j
ins

 ladite société , 

ce qui a été accepté par le sieur Lecythaiie. 

La présente insertion est req lise pour remplir les formalités 

voulues par tes articles 42 et 43 du code dé commerce et le dé-

cret du 12 février 1814. 

TEXTE PAR LICITAT10N, 

DEVANT LE TRUÎt.VAL CIVIL DR LY0JT , 

f)'une mairon , a"un petit jarit'n , a"une basse-cour et d'un petit 

terrain p'aAtéde peupliers : le tout ne formant qu'un seul téne-

utc*l*ituè à Cpndiïc-iue an Vort, divicnd.int ae ta succession bé-

néficiaire de Jean-François Henry : et d'un domaine situé ù Tlttt-

riits, appartenant par tiers et pur indivis à laaite succession 

fltnrv , à Soél llionnsricux et à Louis Tlionnjfieux. 

Cette vente est poursuivie à la requêtede Jean-François Henry 

alM>/ négociant-, domicilié en la commune rte la 'Gnillotiére , 

clairs lîoinbon , n° 5, lequel a fait et continue élection de domi-

cite cç constitution, d'avoué eu l'étude et personne de M« Jean 

Sut al, licencié, en tirait et avoué près le tribunal civil de Lyon, dor 

y demeurant, place de la Baleine , n° 5.
 (

; 

Contre Louise tantale , veuve de Jean-François Henry , de- ™ î 
menrant aussi Ma Gnillotiére , cours Bourbon , u»3,lanten 

son nom que comme lulriee légale de 1° Louise-Fianeoise-Ro- Coi 

salie, V Antoine , 3° Marie-Françoise, 4" Jean-François Fir-

min-, S° Louise ,6„ Marg.ierile-Jnséphinc , 7° Heniietle-Louise- ' r 

Antoinette-Rosalie ,-8» Franoiise, 9» Benoîte Emilie Henry, ses 

enl'ans mineurs, encore sans profession, démeui aat avec elle, issus T"; 

de son mariage avec ledit dehuit Jean-Fiançois Henry , défen- Kui 
deresse avant pour avoué ronslitué M

-
 IJardoain , avoué près

 au 

le même ti iliui-.ai , deaieui anl à l.y ai, rue du Bii.d, n" 16. . . 
Et B-uoitc-Eiiiiiie Uemy, cé!i>alaue majeure, demeurant i ' 

aessi à la Gnillotiére, cours Boni bon , u" 3 , Louis Tiionneiienx, "lu 

négociant, demeurant à Lyon , g.a.ide rue des Capucins, n- a-; M-i 
et Noël Thonneiieiix , négociant cl propriétaire.., demeurant à

 c
j 

Lyon, grande rue Mercière, tant eu son nom que connut: su- o, 

bit.gé-luleiir de* enfana mineurs Henry susnommés , tous trois 

détendeurs, ayant pour avoué M' Hôpital, avoué près le même , m; 
tiibuual, demeurant à Lyon , place du Petit-Collège. | 

En vertu de deux jugemeos rendus par le tribunal civil de
 no 

Lyn , les dix-ueuf mars el vingt-six juin mil huit cent viogt-

uuit, enregistrés, expédiés, notifié» et signiliés. 

Les immeubles dont il s'agit seront vendus en deux lots par 

la voie de la lieitalion judiciaire à laquelle les étrangers seront 

admis, en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon et 

pardevant celui de MM. les juges qui la tiendra, au-dessus de
 s

" 

i'estimation qui eu a cle faite par experts. at 

rauMisa LOT. UÏ 

Le premier lot est composé : L 
i° ti'llue maison composée d'un cellier et d'une cuisine au rez-

de-cliaussée , de q^alie cnainb.es au-dessus , d'une galerie en r 
i;oir , tle deax galetas ou gteaieis supérieurs , d'une autre galeùe 

dominant le jardin du cjlé du midi , elle est de la contenue su-

periidielle d'un a.e et cinq métrés cai iés; elle a été estimée mille 

lianes , ci . . . . i,uoofr. . 

2° D'un petit jardin coutigu aux bàliiuens avec un '
( 

passage ou une petite basse cour entre deux , de la 

contenue ensemble de quarauie-neuf mèlres cariés , ri 

estimé cinquante l'raocj,, ci ....... 5o 

3° D'un petit terrain au devant de la maison du côté 

île matin , planté de ciuq ou six peupliers , conte-

(
 liant soixante et dix mèt.es canes , estimé cinquante 

Lancs , ci 5o 

Estimation totale du premier lot : onze cents ■ ] 

l lianes , ci l,loo fr. | 

Tous ces immeubles contigus sont situés à Condrieux au Port , 

canton de Sainte-Colombe , arrondissement de Lyon , départe- * 

ment du Rhône. lis dépendent de la succession beuéticiaire de t 

1 Jean-François Henry , qui était négociant, domicilié a la Guil- 1 

s iolièie. 
ij SECOND LOT. 

Le second lot est composé du domaine de Thurins qui com- j 

:" prend : 
i° Un corps de biiliment composé d'une cuisine , une cham-

 ( 

bre , des petits cabinets , un grenier au-dessus ,.un cellier , une 

ècuiie , un lenil au-dessus et une cour non close , le tout de la 

coufeuue de quatie ares vingt centiares , estimé mille quatre-
 1 

vit gt-lteize lianes , ci
 1

,09""' fr.
 1 

2" Un tenailler, un petit hangar et un petit espace 

'e de terrain servant d'entrepôt, te tout coutigu , de la 

à contenue d'un are soixante et dix centiares, estimé 

cent quarante-cinq l':ancs,ci , i j^ 

3° Cn petit jardin au nuid des bàliiuens , de la 
le contenue de quatre ares vingt eeuliaies , estimé cent 

1, quarante-trois Lanes, ri i43 
te 4° L

T
n téuement de terre et pré appelé fonds de la 

j
s
 Maison , conltuianl en pié soixante-duii/e aies quatre-

, vingt-dix centiares , el en terre cinquante-neuf ares 
e

~ vingt centiares , estimé deux mille neuf cent seize 

n- fi ancs, ci fjg1» 

ae S" Une terre appelée de Lanver , de la contenue 

rP
 de soixante-quinze ares soixaute ceuliares , estimée 

. huit cent cinquante-cinq, francs, ci . ... . » 855 
ia 6° tin ténemeut de fonds en châtaigne; aie el un pe-

tit bois y attenant , appelés lerchère d'en haut, de 

(sfc
, la contenue éïï terre de ciuquanle-quatre ares trente ' 

centiares , et en bois de neuf ares neuf centiares , le 

tout estimé cinq cent soixanle-et quinze francs , ci . Sy5 

7
0
 Un pré appelé pté de Laval, de U contenue, de 

vingt ares cinquante centiares, estime *ix ceut quatre 

lianes , ci C-4 

Totai de l'est'mation du second lot : »— 

Six mille trois Cent trente-un francs, ci . 6,331 tr. 

Tous ces immeubles sont situés eu la commune de Tuurius , 

canton de Vaugneray, arrondissement de Lyon, déparieinent 
1 e

 du Rhôue ; ils appartiennent par .tiers et par indivis à ladite 

!"
 e

 sncciasion Henry, à Noël t'iiou uorieux el a Louis Thouiie-

*•» lieux. 
LLLR

 11 n'y aura poiut d'enchère générale sur les deux lots. 

"
U1

 Le cauier des charges sous lesquelles la vente auia lieu a été 
SOn

 déposé au greffe du tribunal civil de Lyon, notifie aux avoues 

'
 16

 des parties ,et lu en t'i.udience de» criées dudit tribunal du cinq 

■ " juillet mit huit cent vingt huit. 
L'adjudication prépaialoire a été fixée et aura lieu en l'au-

t
 *" dieuce des criées du même triliimal , hôtel de Guerrières , pa-

"
B

" lais de justice, place St-Jean.du seize août mil huit cent vingt-

^
 8

 huit, depuis dix heure» du -matin jusqu'à la fin de la séance , 

pardevant celui de MM. les juges qui la tiendra , et au-dessus 
uirs V i, ,- . .

 1
 ° * 

ue t estimation qui est , savon : 

j yt Pour le premier lot, de 1,100 fr. 

?
é
 Pour le »ecoud lot , de 6,33i 

N
^

(
. MITAL , avoué, 

é à NOTA. Les enebères' ne seront reçue» que par le ministère 

d'avoué». 

x et S'adresser , pour avoir de* renseig.iemens , à M» Mital, avoué 

son P
oursui,aut

, à Lyon, place de la Baleine, n" 5. 

Mardi prochain quinze juillet mil huit cent vingt-huit, à dix 

heures tiu matin , sur la place du Plâtre de cette ville , il sera 

piacédé à la vente à l'enchère et au comptant de meubles . ef-

fet» et marchandises saisis , 

Lesquels consistent en table, banque, cotons , commodes, ar-

moires, batterie de cuisine et autre» objets. RAVIII 

ANNONCES DIVERSES. 

A VEKDRE. 

Propriété d'an hon rapport, ayant une habitation 

très-agréable , située à deux lieues de Lvon. 

Jolies maisons de campagnes , h Champvert, sur 

le rivage de la Saône, aux Charpennes, etc. 

— Une maison rueSt-Jeau , du prix de too,ooo f. 

dont orte partie resterait entre les mains de l'ac-

quéreur pour le service d'une rente viagère. *" 

S'adressera M' A'iiod , notaire h Lyon, place 

Confort. 

Plusieurs maisons à Lyon , dans les meilleurs 

quartiers. Autre belle maison sise à Vaise . Grande 

Rue, du côté de la Saône. Vaste et jolie propriété 

au centre du village des Charpennes , près Lyon. 

Aulre belle propriété située à la Pelîooiere , com-

mune de Co'louges , vis-à-vis le port de Fontaines. 

Maison composée de sept pièces , bien angeneées 

et tapissées , deux caves et un grenier , située h 

St-Rambert-'i'Ile-Barbe , près de la place. Petit do-

m due situé à Chaponost, 

Sadresser , pour les renseit:neme[ts .à M
e
 Pié , 

notaire à Lyon , rue de l'Arbre-Sec , u° $7. 

A LOLEU. 

Vaste rez-de-chaussée avec appartement au-des--

sus et jardin, propre à faire un giand café ou un 

atelier de teinture, un éiab'issement de bains on 

un hôtel garni; à louer de suite. S'y adresser place 

I Louis XVI, à l'angle du cours Vlorand , café d'A-

1 pollon aux Brotteaux. 

A louer de suit.?. 

Appartement de six pièces , bien agencées , poup 

le prix de y5o fr. 

S'adresser chez M. Gore , professeur d'Anglais . 

rue de l'Arbre-Sec , ri" 54. 

AVIS. 

M. Gore de Londres , professeur d'anglais (éta-

bli depuis 4 ans à Lvon ) , prévient ses amis et les 

habitans de Lyon qu'il a changé son domicile , au-

trefois dans la rue Ste-Catherine , il demeure main-

tenant rue de l'Arbre-Sec , n° 54, au 2e , on il con-

liuue à donner des leçons ; il se transporte aussi 

chez ses élèves et dans les pensionnats de jeunes 

gens. 

Pour faciliter la conversation en anglais, il reçoit 

chez lui un certain nombre de ses élèves en pen-

sion; on dîne à deox heures et quart, et on y trouve 

une bonne table bourgeoise à un prix modéré, et 
une société bien choisie. 

M. Walther , libraire de Londres , a l'honneur de 
prévenir les personnes qui ont des bibliothèques a. 

i vendre, en totalité ou en partie , qu'il a l'intention 

de se rendre à Lvon vers la fin de ce mois, il prie 
ceux qui voudraient se défaire d' livres, principa-

lement anciens et bien conditionnés, de vouloir 

bien lui adresser quelques r- nseignemens par écrit, 

chez MM. Bodin frères, banquiers à Lyon. 

Une dame qui sait l'italien , l'espagnol, l'anglais 

et le français, désirerait voyager ou s'employer, 

selon que l'occasion s'en présenterait. S'adresser 

au bureau du journal. 

On demande h acquérir une maison dans un boa 

quartier de Lyon , du prix de i5o,ooo à 200.000 fr. 

S'adressera M°Peinturel, notaire , à Ste-Foi-lès-

Lyon. 

On demande à emprnnter 6000 fr. sur l'hypothè-

que de biens ruraux d'une grande valeur , situés 

dans l'arrondissement de Trévoux. 

— On désire acheter deux maisons dans un »on 

quartier de la ville , du prix de 80 ot i5o,ooo (r. 

— 4000 francs à placer en rente viagère sur une 

seule tête, avec hypothèque sur une maison de 

Lyon. 

— 4
000

 francs à placer en dette à jour, par pre-

mière hypothèque , sur une maison de Lvon.' 

S'adresser à M" Alliot, notaire à Lyon , place 

Confort , n° 7. 

SPECTACLES DP 14 JUILLET. 

GRÀND-THÉATUE PliOVISOIRK. 

LES CHASSEURS ET LA LAÏTIÈIIE , opéra. — NAJVINE , comédift 

Jurai, opéra. 

THEATRE DES CÉLESTLVS. 

LE SOUTERRAIN , mélodrame. — UIQCET A LA aoerr , vaU''cT' 

— GUILLAVMÏ TELL , mélodrame. 

BOURSE DU 11. 

Cinq p. o|0 consul, jouis, tlu 22 tuai s 182S. io.5f 55 65. 

Troisp.O|o, jouis, du 22 juin 1828.72f 60 55 5o 55. . . 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier i»
1
?' 

Renies de Naples. 

Cert. Faleonncl de 2.5 ducats, change variable, joui», de j
al1

"' 

76I' Go 55 5n 4o 76F35. . -

Id. fiançais, de 59 ducatschan. fixe 423 4^|5y, jouis. <le)
an

" 

1828*. 

Oblig. de Naples , emp. Rothschild , cn llv. ster. aSfi 5"1 

Reule d'Espagne, 5 p.opi cert. liane. Jouis.de mai i8>8. 7 1 

Empr.royald'Espagite, 1 SÎ3. Jouis.deijan v. 182S. 72 i|8 'le , 

Rente pcrpctucllctl'Ésp.;5p. ojo.Jo'ui.'. le janv. 48 43 i|
J
W *»' 

Mét. d'Autriche 1000 11. laîfde rente. Ail. liothschibL ,
f
 g,,/. 

Emp.d'Haili remboûr».par 25,èijie.Jouis.de juil- 'SaS. b" 

Ï.ÏON, IUPRJ.MEUIÏ DE BRU NET 4 GRANDE RUE MERCIÈRE , N 44 

M. 


